L'ADMINISTRATEUR AD HOC (AAH) DANS LA PROCÉDURE PÉNALE.
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 HISTORIQUE
- L’AAH au pénal apparaît avec la loi du 10 juillet 1989 relative à la prévention des mauvais traitements et à la protection des mineurs.

- Cette loi a modifié le Code de Procédure pénal et prévoit la faculté du Juge d’Instruction ou de la Juridiction de Jugement pénal de désigner un AAH lorsque le mineur est victime d’un crime sexuel commis par un ascendant légitime naturel ou adoptif, un tuteur ou tout autre personne ayant autorité sur lui (at. 87-1 CPP).

- La Loi du 17 juin 1998 relative à la prévention et à la répression des infractions sexuelles a étendu les possibilités de désignation de l’AAH (art. 706-50 CPP).

- Le Décret du 16/09/99 pris en application de la loi du 17 juin 98 amorce une ébauche de statut de l’AAH.
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 DANS QUEL CAS Y-A-T-IL DÉSIGNATION D’UN AAH AU PÉNAL ? 

“ ... Lorsque la protection des intérêts de l’enfant n’est pas complètement assurée par ses représentants légaux ou par l’un d’entre eux...»  (art. 706-50 CPP)
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 QUI PEUT DÉSIGNER L’AAH ?
(  Le Procureur de la République, pendant l’enquête préliminaire

(  Le Juge d'instruction, pendant la phase de l’instruction 

(  La Juridiction de jugement, pendant la phase du procès

N.B : Il n’est pas requis, pour ces magistrats de passer par le Juge des Tutelles pour faire désigner un administrateur ad hoc.
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 QUI PEUT FAIRE OFFICE D’AAH ?

“ Toute personne habilitée, eu égard à son expérience et ses connaissances, à représenter un mineur et à défendre ses intérêts à l’encontre d’un représentant légal...”

(  Traditionnellement, avant le Décret du 16/09/99, pouvaient faire office d’AAH 

* Avocat

* Assesseur près le Juge des enfants

* Inspecteur ASE

* Assistante sociale

* Membre d’un SEAT

* Organisme de tutelle

* etc...

(Liste non exhaustive )

(   Depuis le Décret du 16/09/99, l’AAH est désigné par ordre de priorité :

1/ Au sein de la famille

2/ Parmi les proches du mineur

3/ Parmi les personnes physiques ou morales figurant sur la liste prévue à l’art. R 53 CPP.
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 QUELLES SONT LES CONDITIONS D’ÉLIGIBILITÉ À LA FONCTION D’AAH ?
(   Lorsque l’AAH est choisi parmi les personnes physiques ou morales figurant sur la liste prévue par l’Art. R 53 CPP :
* Conditions d’éligibilité d’une personne physique :

- A​gée de 30 à 70 ans

- Intérêt porté aux questions de l’enfance

- Avoir sa résidence dans le ressort de la Cour d’Appel

- Ne pas avoir été condamné à une sanction pénale, disciplinaire ou administrative pour agissements contraires à l’honneur, la probité et aux bonnes mœurs

- Ne pas être frappée de faillite personnelle

* Conditions d’éligibilité d’une personne morale :

- Les dirigeants ne doivent pas avoir été condamnés à une sanction pénale, disciplinaire ou administrative pour agissement contraire à l’honneur, la 
probité et aux bonnes mœurs.

- Les dirigeants ne doivent pas avoir été frappés de faillite personnelle.

- Chacune des personnes susceptibles d’exercer pour le compte de la personne morale une mission d’administrateur ad hoc doit répondre aux exigences prévues à l’égard des personnes physiques.

(    Lorsque l’AAH est choisi au sein de la famille ou parmi les proches du mineur.
        Le décret du 16/09/99 n’est pas explicite à cet égard.
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 QUELLE EST LA PROCÉDURE DE DÉSIGNATION ?
* Par voie d’ordonnance du Parquet

* Par voie d’ordonnance judiciaire pour les juridictions d’Instructions et les juridictions de jugement.

Cette désignation est notifiée aux représentants légaux du mineur.
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 EST-IL POSSIBLE DE CONTESTER LA DÉSIGNATION D’UN AAH ?        

          (Art. R 53-7 CPP)

Oui, les représentants légaux du mineur peuvent contester la désignation d’un AAH. Cette contestation est faite par voie d’appel :

- Soit devant la chambre d’accusation

- Soit devant la chambre des appels correctionnels

Ce recours en appel doit être effectué dans un délai de 10 jours (15 jours au civil) à compter de la notification et n’est pas suspensif de l’exécution de l’ordonnance de désignation.
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 EN QUELLES MATIÈRES DE DROIT PÉNAL L’AAH PEUT-IL 
ÊTRE DÉSIGNÉ ?
(    À l’origine de la loi du 10 juillet 89

- Crimes commis par ascendant légitimes, naturels ou adoptifs ou par  une personne ayant autorité sur le mineur.

(    Sous l’empire de la loi du 4 février 1995 

- Crimes et délits commis par ascendants légitimes, naturels ou adoptifs ou  par une personne ayant autorité sur le mineur.

(   Depuis la Loi du 17 juin 1998

- Infractions sexuelles commises volontairement à l’encontre d’un mineur, soit par un ascendant légitime, naturel ou adoptif ou par un tiers ayant autorité sur l’enfant et que la protection des intérêts du mineur n’est pas complètement assurée par ses représentants légaux ou par l’un d’entre eux.
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 QUEL EST LE RÔLE DE L’AAH ?
Il représente l’enfant au lieu et place de ses représentants légaux détenteurs de l’autorité parentale ou tutélaire.

Il l’accompagne dans toutes les étapes importantes de la procédure. Il a un rôle d’information pédagogique en direction de l’enfant. Il permet ainsi au mineur d’être juridiquement acteur de la procédure le concernant.

La mission exacte de l’administrateur ad hoc est en principe précisée dans l’ordonnance qui le désigne.

Il peut demander la désignation d’un avocat commis d’office par le Bâtonnier et peut demander une aide juridictionnelle au bénéfice du mineur qu’il représente.
Il exerce, s’il y a lieu, au nom du mineur les droits reconnus à la partie civile.

NB : Valable aussi bien devant la Juridiction d’instruction que la juridiction de jugement. Il établit un rapport de mission et le remet à l’autorité qui l’a désigné (art. R 53-8 CPP)
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 QUELLE EST LA RÉMUNÉRATION DE L’AAH ?
(  Lorsque l’AAH est choisi sur une liste

La rémunération est perçue sous forme d’indemnisation destinée à couvrir les frais exposés pour assurer la défense du mineur victime.

* 1500 francs en phase d’enquête préliminaire

* 2500 francs en phase d’instruction

* 1000 francs en phase de jugement (procès)

Cette rémunération est effectuée par le Trésor public. Celui-ci se fait rembourser par la partie condamnée aux dépens ou par la partie indiquée par le juge bien que non condamné aux dépens.

( Lorsque l’AAH n’est pas choisi sur une liste
Le Décret ne prévoit pas de dispositions explicites à cet égard.
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 QUELLE EST LA RESPONSABILITÉ DE L’AAH EN MATIÈRE 



PÉNALE ?
- Il doit respecter les conditions d’éligibilité
- Il doit respecter les obligations résultantes des missions qui lui ont été confiées notamment l’obligation d’un rapport de mission en direction de l’autorité de désignation, dans un délai de 3 mois de l’achèvement de sa mission.
- Il doit préciser les formalités accomplies en vue du placement des sommes perçues par le mineur à l’occasion de la procédure pénale.

À défaut de respect de ses obligations, l’AAH peut être radié de la liste à la demande :

- Soit du Premier Président

- Soit du Procureur Général
La radiation peut être provisoire ou définitive.

La décision de radiation est susceptible de recours devant la cour de Cassation dans un délai d’un mois.

